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Allocation aux adultes handicapes
Question écrite n° 6690

Texte de la question

M Michel Francaix appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et
de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur les desagrements
qu'occasionne aux beneficiaires de l'allocation aux adultes handicapes la revision quinquennale de leurs droits.
Meme si la Cotorep prend en charge les dossiers revisables six mois avant leur echeance, le delai d'instruction
s'avere parfois plus long que suppose. De ce fait, le beneficiaire de l'allocation aux adultes handicapes - dont
c'est parfois la seule ressource - est prive du versement de cette aide jusqu'a la notification ecrite de la decision
de renouvellement par la Cotorep. Cette suspension du versement entraine des difficultes financieres
dramatiques pour la plupart d'entre eux. En consequence, il lui demande quelles mesures sont envisageables
pour y remedier.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est de la responsabilite des Cotorep de prevenir les personnes handicapees titulaires de
l'allocation aux adultes handicapes de deposer leur demande de renouvellement d'allocation suffisamment tot
compte tenu des delais d'instruction des dossiers pour ne pas subir une interruption dans le versement de leur
allocation. Sur ce point, la circulaire no 8409 du 25 mai 1984 relative au fonctionnement des Cotorep a
preconise la mise en place d'une procedure specifique pour les demandes appelant manifestement une reponse
urgente. Cette procedure est notamment prevue pour eviter la rupture des droits et peut donc s'appliquer dans
les cas evoques par l'honorable parlementaire. Depuis cette date, diverses autres mesures ont ete prises, qu'il
s'agisse de la rationalisation des methodes de travail des commissions ou de la simplification des demarches
demandees aux usagers. Ainsi, un plan d'informatisation des secretariats a ete engage ; actuellement plus de la
moitie des Cotorep disposent de moyens informatiques adaptes a leurs besoins. La mise en place de nouveaux
formulaires de demande simplifies facilite les demarches des usagers et ameliore leur information. De plus, un
meilleur suivi des dossiers, en particulier de ceux concernant les demandes de renouvellement d'AAH, peut etre
obtenu en renforcant les liaisons entre les caisses d'allocations familiales gestionnaires de l'AAH et les Cotorep.
Enfin lorsque l'AAH est accordee pour une incapacite permanente au moins egale a 80 p 100, l'article R 821-5
du code de la securite sociale donne la possibilite aux Cotorep de fixer une periode d'attribution de l'AAH
excedant cinq ans, sans toutefois depasser dix ans, si le handicap n'est pas susceptible d'une evolution
favorable. Cette disposition doit normalement permettre d'eviter un reexamen trop frequent d'un grand nombre
de dossiers et par consequent un allegement des taches des Cotorep. Le secretariat d'Etat aupres du ministre
charge des handicapes et des accidents de la vie, conscient des desagrements occasionnes aux personnes
handicapees par des reexamens, parfois sans utilite evidente, de dossiers, recherche les moyens d'assouplir
davantage encore les procedures.
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